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06 juin 2024 

Monsieur le Ministre, 

Dans la perspective de l’accueil par la France de la Conférence des Nations unies sur l’océan 
(UNOC 2025), qui se tiendra à Nice en juin prochain, nous souhaitons vous demander que la 
conservation des requins à l’échelle mondiale soit considérée comme un point essentiel de la 
mise en œuvre de l’objectif 14 de développement durable (conserver et exploiter de manière 
durable les océans, les mers et les ressources marines). 

Les requins et les raies qui leur sont étroitement apparentées font partie des animaux les plus 
vulnérables et les plus gravement surexploités de l’océan. Environ un tiers d’entre eux sont 
classés sur la liste rouge de l’UICN comme espèces menacées d’extinction. La conservation 
efficace de ces espèces essentielles, souvent hautement migratrices, exige une coopération 
immédiate et soutenue entre de nombreuses nations et parties prenantes. En outre, les 
engagements actuels en faveur de la conservation des requins et des raies, qui font le lien entre 
la gestion des pêches et la protection de la faune et de la flore, ne sont, en l’absence de priorité, 
pas suffisamment respectés. C’est la raison pour laquelle nous considérons que le fait d’attirer 
l’attention sur les requins et les raies répond bien au thème général de cette conférence qui 
appelle à « Accélérer l’action et mobiliser tous les acteurs pour conserver et exploiter 
durablement les océans ». 

De nombreux engagements urgents en faveur de la conservation des requins et des raies 
s’ajustent en effet parfaitement à l’intention des organisateurs de la conférence de faire progresser 
la mise en œuvre de l’ODD 14 en soutenant des actions urgentes, en s’appuyant sur les 
instruments existants et en identifiant d’autres moyens de progresser. En voici quelques exemples 
: 

- Le commerce traçable et durable de plus de 100 espèces de requins et de raies dans le cadre 
de la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d’extinction ; 

- L’exploitation durable et la minimisation des prises accessoires pour les espèces à valeur 
commerciale et à aire de distribution étendue - telles que le requin mako et le requin bleu - par 
l’intermédiaire des organisations régionales de gestion de la pêche ; et 
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- Une protection stricte et globale des espèces fortement menacées - telles que les poissons-
scies, les anges de mer, les requins océaniques à pointe blanche et les raies manta - par le biais 
de la Convention sur la conservation des espèces migratrices et des accords sur les mers 
régionales. 

Plus précisément, nous vous encourageons à saisir cette occasion unique pour inciter les 
gouvernements du monde entier à adopter une décision de l’UNOC visant à accélérer l’adhésion 
mondiale aux diverses obligations découlant des traités internationaux en matière de 
conservation des requins et des raies. 

Nous avons été impressionnés par la façon dont la France a longtemps défendu et récemment 
obtenu des protections pour les requins-baleines menacés dans les Caraïbes grâce à la 
Convention de Carthagène. Nous sommes convaincus qu’une attention, une détermination et un 
leadership similaires de la part de votre gouvernement permettront de garantir que l’UNOC 2025 
produira des résultats qui changeront la donne pour les requins et les raies en 2025 et 
amélioreront considérablement les perspectives de ces espèces vulnérables à l’avenir. 

Nous vous remercions de votre attention et vous adressons tous nos vœux de réussite pour la 
planification de l’UNOC. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de notre haute considération. 

Sonja Fordham, Shark Advocates International  
Ali Hood, Shark Trust 
Shannon Arnold, Ecology Action Centre 
Ian Campbell, PADI AWARE Foundation 
Katerina Topouzoglou, All For Blue 
Eva Meyers, Angel Shark Project  
Louise Overy, Angel Shark Project: Ireland  
Asma Hamza, Association de la conservation de la biodiversité dans le golfe de Gabès 
Maxence Leroy, Association Pour l'Etude et la Conservation des Sélaciens (APECS) 
Anabel Colmenero, Catsharks 
Antonio Sabuco Blaya, Condrik  
Lucas Zaccagnini, Des Requins et Des Hommes 
Heike Zidowitz, Deutsche Elasmobranchier-Gesellschaft e.V. 
Irene Kingma, Dutch Elasmobranch Society 
Marios Papageorgiou, Enalia Physis Environmental Research Centre 
Ioannis Giovos, Environmental Organisation iSea 
Declan Quigley, Irish Elasmobranch Group 
Maria Pozo-Montoro, Project GuitarProtect 
Dr. Alexander Godknecht, Shark Foundation 
Andrej A. Gajić, Sharklab ADRIA: Center for marine and freshwater biology 
Greg Nowell, Sharklab-Malta 
Yaara Grossmark, Sharks in Israel 
Alex Bartolí, SUBMON 
Cansu Saraçoğlu, Turkish Marine Research Foundation: TUDAV 
 
cc:  Olivier Poivre d’Arvor, Ambassador for the Poles and Oceans 

Anne-Sophie Roux 


